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 Introduction 

Le 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ ɉ0!$$Ɋ ÅØÐÏÓÅ ÌÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ 

générales de développement du territoire communautaire. 

)Ì ÒïÐÏÎÄ ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÄïÆÉÎÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ et détermine des choix 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÔÒÁÄÕÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ /!0 

ɉ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎɊ ÄÕ 0,5ÉȢ 

 

,ÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄÕ 0!$$ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏire établi 

en 2016, dont les grands axes sont : 

- Le développement économique : 

o Industrie de « niche » 

o Artisanat du bâtiment 

o Agri alimentaire 

o Tourisme 

o Silver économie 

- La qualité de vie : 

o ,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

o La santé 

o ,ȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

o La vie locale 

o Les voies de communication et interconnexions 

o Le « faire savoir »  
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 D®velopper lõattractivit® du 

territoire et promouvoir sa qualité 

de vie, en valorisant les identités des 

Pays dõAuge et dõOuche  

 Affirmer une identité rurale attractive 

tourn®e vers lõavenir 

 Mettre en avant les atouts du territoire et assurer sa 

promotion 

Le territoire communautaire se caractérise par ses ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ et la qualité de son 

cadre de vie rural Ȣ %ÌÏÉÇÎï ÄÅ ÌȭÁÇÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇÒandes agglomérations urbaines, il propose un 

calme et une sérénité , une proximité avec la nature.  

,ȭÁÃÃîÓ Û ÃÅÔÔÅ ÔÒÁÎÑÕÉÌÌÉÔï ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïs ou de visites ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

une aspiration forte, à laquelle le territoire communautaire peut répondre. 

,Á ÆÁÉÂÌÅ ÄÅÎÓÉÔïȟ ÌÁ ÆÏÒÔÅ ÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÐÒïÓÅÒÖïÓ ÓÏÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄȭÁÔÏÕÔÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÁÖÁÎÔ 

pour développer son attractivité . Tout comme la facilité de relations de proximité, 

ÌȭÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÖÉÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒoduction alimentaire. 

,ÏÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÅÒÍïȟ le Pays du camembert  ÓȭÏÕÖÒÅ ÁÕ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÖÅÒÓ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ à 

ÔÒÁÖÅÒÓ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÒïÓÉÄents secondaires (ou permanents) de multiples nationalités et le 

développement des communications numériques. Ces relais constituent des opportunités de 

promotion du territoire.  

 

Le territoire communautaire entend jouer sur son image de carte postale de bocage normand / 

0ÁÙÓ Äȭ!ÕÇÅ et sur la renommée internationale du camembert et des AOC ɉ!ÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ Äȭ/ÒÉÇÉÎÅ 

Contrôlée) pour développer un marketing territorial. 

Cette communication doit contribuer à son attractivité  touristique et résidentielle. 

 

 Maintenir et développer des services adaptés à la 

population et au territoire 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉdentité rurale s 

Les évènements culturels ou sportifs  (foires, marchés, rando des pommiers en ÆÌÅÕÒȟ ȣ) 

doivent poursuivre leur développement pour renforcer la cohésion sociale, le bien être des 

habitants et attirer les visiteurs. Ces manifestations promeuvent ÌȭÉÄentité du territoire.  

Les espaces qui y sont dédiés sont à mettre en valeur  (places centrales de Vimoutiers et de 

Sap en Auge, halles couvertes de 6ÉÍÏÕÔÉÅÒÓȟ ȣ). ,ÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÅÓÐÁÃÅÓ 

culturels gagneraient à se développer et se diversifier ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

 

Maintenir et développer les services  

)Ì ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÁÃÃîÓ ïÑÕÉÔÁÂÌÅ Û ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÄÁÐÔïÓ ÅÔ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

territoire. Une complémentarité doit être recherchée avec les équipements présents sur les 

territoires voisins dans une logique de mutualisation (cinéma, théâtre, ÐÉÓÃÉÎÅȟ ȣ). 

0ÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÏÎ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒÁ ÌÅÕÒ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÕÎÉÑÕÅÓ ÅÔ 

accessibles (Maison des services). 

 

!ÄÁÐÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁnté ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

Dans le domaine de la santé, une maison médicale est en projet à Vimoutiers. Le maintien de 

services de proximité est un objectif de premier plan, notamment au regard du vieillissement de 

la population.  Les outils numériques sont également un relais à développer (télémédecine). 

,ȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ est à garantirȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÐïÒÅÎÎÉÓÅÒ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 

ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ #Å ÑÕÉ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ 

ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÅÕÒÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ services. 

 

Optimiser les infrastructures publiques  

/Î ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒÁ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ Û optimiser les infrastructures publiques existantes  pour 

ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ : voies, réseaux électriques / 

ïÌÅÃÔÒÏÎÉÑÕÅÓȟ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆȟ ȣ On favorisera ainsi le développement de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÌÅÓ ÍÉÅÕØ ïÑÕÉÐïÓȢ 



#ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅÓ 6ÁÌÌïÅÓ Äȭ!ÕÇÅ ÅÔ ÄÕ -ÅÒÌÅÒÁÕÌÔ ɀPLUi du secteur du Pays du camembert ɀ 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅÓ 

PHARO + EDATER + GAMA Environnement        5  

 

Enfin, des espaces ÓÏÎÔ Û ÒïÓÅÒÖÅÒ ÐÏÎÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÏÕ ÄÅ 

ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓȟ comme les cimetières ou les réserves incendie. 

Développer les services numériques  

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ aux grandes agglomérations et principales 

infrastructures routières, ÌȭÁÃÃîÓ Û ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÅÔ ÌÁ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÎ ÔïÌïÐÈÏÎÉÅ ÍÏÂÉÌÅ deviennent 

un enjeu de premier plan pour le déploiement du télétravail, la promotion touristique, Ìȭaccès à 

des applications ÍÏÂÉÌÅÓȟ ȣ 

Le déploiement des réseaux doit se ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÃÏÕÖÒÉÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Å 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÎÕÍïÒÉÑÕÅÓȟ ÖÉÁ ÄÅÓ ÐÌÁÔÅÓ-formes telles que le 

télécentre, est à encourager. 

 

Organiser les mobilités  

Si la proximité entre résidents et services/emploi peut être encouragée par le déploiement de 

ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐĖÌÅÓȟ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÉÍÐÌÉÑÕÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

distances de trajet incompressibles. 

Chacun doit pouvoir être mobile sur le territoire : on doit ainsi garantir un ac cès à des services 

de déplacements adaptés  aux caractéristiques du territoire.  

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÌÅÓ ÍÏÉÎÓ ÍÏÂÉÌÅÓ ɉÊÅÕÎÅÓȟ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

ÝÇïÅÓ ÏÕ ÅÎ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅɊ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÔÏÕÒÉÓÔÅÓȢ $ÅÓ ÓÅÒÖices de 

transport à la demande, autopartage sont à encourager, ainsi que le développement de véhicules 

électriques (bornes de ÒÅÃÈÁÒÇÅȟ ȣ) 

Les déplacements non motorisés , notamment pour les déplacements de courte distance, 

doivent être encouragés  autant quÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÅÎ ÁÄÁÐÔÁÎÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ 

aux piétons et cycles : espaces sécurisés, parcours directs et attractifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Préserver et valoriser un cadre paysager 

sensible à forte identité  

 Valoriser la richesse et la diversité des paysages 

Les paysages du territoire communautaire présentent une grande richesse  : vallées en Auge, 

ÂÏÃÁÇÅ ÎÏÒÍÁÎÄ ÁÓÓÏÃÉÁÎÔ ÈÁÉÅÓ ÂÏÃÁÇîÒÅÓȟ ÐÝÔÕÒÅÓ ÅÔ ÖÅÒÇÅÒÓȟ ÐÌÁÔÅÁÕ ÏÕÖÅÒÔ ÄÕ 0ÁÙÓ Äȭ/ÕÃÈÅȢ 

Ces paysages sont en lien avec les activités agricoles  ÄȭïÌÅÖÁge et de production cidricole. 

,ȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÓȭÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ très dispersée par petits écarts et villages 

implantés à flanc de coteau . Le développement engagé sur le territoire doit mettre en valeur la 

qualité des paysages et préserver leur identité. On évitera ainsi toute urbanisation sur les crêtes 

ou dans des espaces très ouverts. 

Le bocage dans son ensemble doit être préservé . Les haies bocagères présentant un rôle 

paysager remarquable sont à préserver, leur exploitation est cependant possible, notamment 

en valorisation bois-ïÎÅÒÇÉÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ Û ÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÅÔ ÒÅÎÏÕÖÅÌÅÒȟ ÅÎ ÌÉÅÎ 

avec les activités agricoles. Les haies les plus sensibles sont celles situées en crête, le long des 

chemins de randonnée ou en accompagnement des écarts et villages. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄÅ 

figer les haies mais de permettre une évolution et une recomposition du bocage  (coupes, 

arrachages, recépages, ÒÅÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓȟ ȣɊ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Les vergers, éléments caractéristiques du paysage normand, peuvent être protégés au sein des 

espaces publics des bourgs ou créés dans les espaces verts des nouvelles opérations 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭïÌïÍÅÎÔ ÉÄÅÎÔÉÔÁÉÒÅȢ 

Les panoramas , nombreux depuis les voies et depuis les espaces publics des bourgs, requièrent 

une attention forte. Des ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ sont à respecter pour 

les nouvelles constructions, extensions ou réhabilitations réalisées dans les secteurs aux vues les 

plus sensibles (hauteurs limitées, couleurs en cohérence avec les paysages, volumétries 

ÄÉÓÃÒîÔÅÓȟ ȣ). 
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 Mettre en valeur lõarchitecture traditionnelle, encourager 

lõinnovation et soigner la qualité des espaces publics 

6ÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÒÁÄÉÔionnelle  et le patrimoine bâti  

,ȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÄÅ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ /Î ÄÏÉÔ veiller 

à la protéger  en fixant des règles adaptées sur les rénovations : préservation du bâti à pan de 

bois ou en briques , respect des volumétries traditionnelles, matériaux, couleurs, types 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓȢ 

,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ 0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ (OAP) 

précisent les modalités de protection de ces architectures. Des interventions plus 

contemporaines sont t outefois possibles , mais doivent respecter la construction initiale et 

présenter une intégration au site particulièrement soignée. 

De même, ÌÅÓ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎÓ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅÓ ÏÕ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ 

ÄȭïÎÅÒÇÉÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÁÂÌÅ doivent veiller  à préserver la qualité du bâti et de son environnement  

Les règles architecturales sont à différencier selon la sensibilité de chaque secteur ou village : 

ÅÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓÅ ÓÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÂÏÕÒÇ ÁÎÃÉÅÎ, dans des 

quartierÓ ÐÌÕÓ ÒïÃÅÎÔÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 

Des règles plus précises se justifient aussi pour les bourgs à forte valeur patrimoniale  

(Camembert, Roiville, Ticheville, Avernes Saint-Gourgon, Saint Aubin de Bonneval, 

Guerquesalles, Le Renouard). 

,ȭÁÒÃÈÉÔecture de la reconstruction  (centre-ville de Vimoutiers) ou le bâti industriel  

(ancienne fonderie de Pontchardon par exemple) constituent également des témoignages à 

préserver. 

Certains monuments ou quartiers bénéficient de protection particulière hors PLUi (monuments 

historiques, ZPPAUP du Sap en cours de transformation en AVAPɊȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï 

doivent également être protégés : éléments de patrimoine bâti  (manoirs, ïÇÌÉÓÅÓȟ ȣ) et 

éléments de petit patrimoine  (haloirs, lavoirs, puits, calvaireÓȟ ȣ). On peut aussi envisager la 

possibilité de déplacer certains bâtiments d ȭÉÎÔïÒðÔ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÉÓÏÌïÓ 

dans des parcelles agricoles, pour les rapprocher des voies et réseaux et ainsi permettre leur 

utilisation (habitat, activité) to ut en facilitant ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ. 

 

 

 

Les mutations des activités agricoles ont opéré un renouvellement important du bâti en secteur 

rural. De ÎÏÍÂÒÅÕØ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÓÁÎÓ ÕÓÁÇÅ malgré 

un potentiel de transformation. Pour certaines de ces constructions, un changement de 

destination vers un autre usage est possible dans la mesure où : 

- il valorise un patrimoine de qualité ɉÌÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÏÕ 

ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅɊȟ 

- il ÎȭÁÆÆÅÃÔÅ ÐÁÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÅÓ ɉil peut par contre conforter une 

ÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÖÅÒÓ ÄÅ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ Û 

la ferme), 

- le niveau de desserte en voies et réseaux est satisfaisant. 

Une évoluÔÉÏÎ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄïÌÁÉÓÓïÓ ÖÅÒÓ ÕÎ ÕÓÁÇÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ 

(artisanat, ÂÕÒÅÁÕȟ ȣɊ ÐÅÕÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ Û ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÅÎÃÁÄÒïÅȢ 

 

)ÎÔïÇÒÅÒ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ 

Les nouvelles constructions doivent ÓȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et respecter les 

caractéristiques locales . Elles doivent ÓȭÉÎÓÐÉÒÅÒ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ pour leurs 

couleurs et volumétrie, ou proposer architecture contemporaine bien intégrée  au site. 

Les enjeux énergétiques incitent à pÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÉÏÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ et les démarches 

ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ɉÎouveaux matériaux, volumétries ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓȟ ȣ) à condition 

ÑÕȭÅÌÌÅs ÓȭÉÎÔîÇÒÅnt bien dans leur environnement. 

De manière globale, ÌȭÉntégration paysagère et architecturale des nouvelles constructions 

doit être particulièrement soignée (habitations, constructions agricoles, bâtiments ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ 

ȣ) : 

- Prise en compte du relief et volumétrie adaptée, 

- 4ÏÎÓ Ⱦ ÃÏÕÌÅÕÒÓ Ⱦ ÍÁÔïÒÉÁÕØ ÓȭÉÎÔïÇÒÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕØ ÄÅ 

ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ. 
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2ÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅÓ ÖÉÌÌÁÇÅÓ 

Le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ÓȭÏÐïÒÅÒ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓ existants 

en respectant ses caractéristiques. 

Les transitions en tre quartiers anciens et nouveaux quartiers  doivent préserver Ìȭharmonie 

des villages. Des éléments de paysage identitaires sont à intégrer ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

existantes ou à créer (habitat-ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓɊ : haies, vergers, mares en espace public. La 

ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÂÏÕÒÇÓ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ doit également être soignée (transition 

végétale par une haie, un ÃÈÅÍÉÎȟ ȣ). 

Les espaces publics doivent être mis en valeur , la place du végétal gagnant à y être renforcée. 

Les continuités piétonnes le long de la Vie sont à poursuivre pour créer des espaces de 

promenade agréables pour les habitants et visiteurs. 

Sur les espaces urbains denses, on doit respecter les alignements bâtis  (centre-ville de 

Vimoutiers, autres bourgs structurés) et présenter des ÆÁëÁÄÅÓ ÖÁÌÏÒÉÓÁÎÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ. 

Sur les espaces bâtis moins denses et petits villages au caractère urbain moins affirmé, on doit 

soigner la qualité des clôtures  ÅÔ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÈÁÉÅÓ ÄȭÅÓÓÅÎÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ. 
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 Préserver un environnement riche, 

support de ressources et dõactivit®s 

ancrées dans le territoire 

 Valoriser les ressources locales  

 Développer des productions agricoles de haute qualité 

adaptées au territoire  

Les activités agricoles jouent un rôle particulièrement important sur le territoire, en matière 

ÄȭÅÍÐÌÏÉÓȟ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÅÔ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÌÏÃÁÌÅÓ. 

Les productions sont de haute qualité  et font la renommée du territoire  : camembert, AOC, cidre, 

ȣ %ÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ production agri alimentaire 

et le tourisme.  

Les activités agricoles doivent poursuivre leur dével oppement , en conservant un lien étroit 

ÁÖÅÃ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ (herbages, bocage). Les activités doivent pouvoir se diversifier , 

toujours dans une logique de valorisation du Pays : transformation de produits, vente directe, 

accueil touristique, espaces ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅÓȟ ȣ 

,ȭÅspace agricole doit être préservé  pour permettre la poursuite des activités agricoles dans 

ÄÅ ÂÏÎÎÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ en construisant en 

priorité dans les espaces urbains existants, et en orientant le développement de ces espaces à 

ÌȭïÃÁÒÔ ÄÅÓ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐïÒÅÎÎÅÓȢ /Î ÄÏÉÔ ÁÉÎÓÉ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÄÅÓ ÃĖÎÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

pour les exploitations agricoles. ,Å ÍÉÔÁÇÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÐÁÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 

constructions non agricoles est à proscrire.  

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÓÔ Û ÒïÓÅÒÖÅÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ. ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÍÏÄïÒïÅ 

des autres constructions est admise  mais à condition de préserver une bonne cohabitation 

ÅÎÔÒÅ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȟ ÅÔ ÓÁÎÓ apporter de contraintes nouvelles. 

Les ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ devront quant à eux être implantés 

proches des exploitations pour éviter une revente séparée  ÅÎÔÒÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

du siège.  

 

 Limiter les consommations énergétiques et soutenir la 

production dõ®nergie ¨ partir des ressources locales 

Les consommations énergétiques doivent être réduites Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÅÓ 

engagements pris en faveur de la lutte contre le changement climatique . 

Les constructions et amïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎëÕÓ ÄÅ ÔÅÌÌÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ sobres 

possibles en besoins énergétiques . Les constructions « passives », à énergie positive ou 

autonomes sont à encourager. Les projets devront obligatoirement démontrer une réelle prise 

en compte des conditions climatiques locales  ɉÖÅÎÔÓ ÄÏÍÉÎÁÎÔÓȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔȟ 

prise en compte des ÏÍÂÒÁÇÅÓȟ ȣɊ ÅÔ ÓȭÙ ÁÄÁÐÔÅÒ : simplicité des volumes, isolation performante, 

ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÍÉÔÏÙÅÎÎÅÔïȟȣ 

Les ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭïÎÅÒÇÉe renouvelable  pourront être mis en place, en prenant 

soin de ne pas porter atteinte à la qualité du patrimoine et des paysages. 

Le recours aux ressources énergétiques locales  est à encourager, dans une logique de gestion 

durable de la ressource  : énergie solaire, éolien, méthanisation, bois ïÎÅÒÇÉÅȟ ȣ 

 

 Préserver les ressources naturelles et la biodiversité 

,ÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎÁÔÕÒÅÌÓ ÓÏÎÔ ÒÉÃÈÅÓ ÅÔ ÖÁÒÉïÓȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÌÅ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï Û 

préserver. Le développement du territoire doit être orienté de façon à préserver ces milieux et 

renforcer les continuités écologiques assurant la communication entre eux. 

Une attention particulière doit être portée sur la préservation du bocage  qui, à travers les haies, 

assure des rôles de régulation hydraulique , de maintien des sols  et ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ pour les espèces 

animales et végétales. 

Une protection particuli ère est à assurer pour les haies bocagères assurant un rôle 

hydraulique . )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ en place des règles de compensation  ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÁÒÒÁÃÈÁÇÅ ÅÎ 

garantissant que les replantations répondent aux mêmes fonctions écologiques que les haies 

supprimées. Les règles de protection/compensation des haies peuvent être différenciées suivant 

les secteurs du territoire (secteurs ouverts ou à bocage dense).  

Les zones humides  et les mares remarquables  constituent des milieux particulièrement 

riches. Une protection adaptée est à mettre en place, notamment au sein des zones à urbaniser. 
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Le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÅÒÁ ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ environnementaux  de diverses 

natures.  

Pour limiter les incidences  ÓÕÒ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ, une série de principes est à respecter : 

- adapter le gabarit des voies pour limiter les surfaces imperméabilisées,  

- utiliser autant que possible des matériaux poreux en revêtements de surface (espaces 

ÅÎÇÁÚÏÎÎïÓȟ ÄÁÌÌÅÓ ÅÎ ÐÁÓ ÊÁÐÏÎÁÉÓȟ ÓÏÌÓ ÓÔÁÂÉÌÉÓïÓȟȣɊȟ 

- encourager ÌȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ des eaux pluviales  à la parcelle, 

- mutualiser  les espaces verts et les ouvrages de régulation des eaux pluviales . 

Pour ÌÉÍÉÔÅÒ ÌȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓation des sols , il est nécessaire de réduire la consommation de 

ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÏÕ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ  

 

 Protéger la population et les activités contre les risques et 

les nuisances 

Le territoire est concerné par des risques et nuisances de différents niveaux et nature : risques 

naturels (inondation, ÃÁÖÉÔïÓȟ ȣɊ ÏÕ ÌÉïÓ Û ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅ ÏÕ ÁÎÉÍÁÌÅ ɉÂÒÕÉÔ ÁÕ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ 

des axes routiers, activités agricoles, sols ÐÏÌÌÕïÓȟ ȣ). 

Pour protéger la population et les activités contre les risques et nuisances, on doit limiter ou 

interdire les nouvelles constructions dans les secteurs concernés. 

Les règles sont à graduer  ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ. On doit 

également tenir compte des activités existantes, et spécifiquement agricoles, pour préserver leur 

ÐïÒÅÎÎÉÔï ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÓÔ ÅÎ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÒÉÓÑÕÅ ÍÁÿÔÒÉÓÁÂÌÅȢ 

Dans les espaces urbains en particuliers, on doit veiller à prendre en compte les risques lié s à 

la circulation automobile,  ÅÔ ÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ 

(ralentissement, espaces prioritaires pour les ÐÉïÔÏÎÓȟ ȣ). Les aménagements de sécurisation des 

ÔÒÁÖÅÒÓïÅÓ ÄÅ ÂÏÕÒÇ ÄÏÉÖÅÎÔ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÐÁÓÓÁÇÅ ÄȭÅÎÇÉÎs agricoles. 

Sur les voies rurales, des aménagements ponctuels de croisement sont à prévoir pour sécuriser 

les circulations. 

 

 

 Développer une économie valorisant les 

richesses et les opportunités du territoire 

 Développer des activités touristiques valorisant lõidentit® 

et lõ®conomie du territoire 

La qualité des paysages, du patrimoine et des productions locales  constitue le principal 

capital touristique du territoire.  

Les chemins de randonnée, et notamment la voie verte, sont le support privilégié pour la 

découverte du Pays. Ces chemins doivent être entretenus et adaptés à la pratique de différents 

ÍÏÄÅÓ ÄȭÉÔÉÎïÒÁÎÃÅ : randonnée pédestre, cyclo-touristique, VTT, équestre. Ils sont à mettre en 

relation avec les autres circuits existants sur les territoires voisins.  

Le développement des activités de pleine nature (pêche, randonnée) ou culturelles (découverte 

du patrimoine, de la gastronomie, musées, évènementiel) sont à encourager. Des haltes 

touristiques pouvant être aménagées le long de ces itinéraires. De même, ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ 

ÅÔ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÅÓÔ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ : on encouragera donc les projets de création de 

gites ou restaurants , notamment ceux partic ipant à la valorisation du  patrimoine bâti 

identitaire . 

Les sites touristiques existants sont à conforter  : ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ Äȭaccueil dans le bourg de 

Camembert ÓÏÎÔ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÔÏÕÔ ÅÎ ÖÅÉÌÌÁÎÔ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÌȭÈÁÒÍÏÎÉÅ ÄÕ ÖÉÌÌÁÇÅȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

sur le territoire communautaire pourraient nécessiter des aménagements pour le stationnement 

des véhicules (gites, sites ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓȟ ȣ). 

De nouveaux projets touristiqu es (écomusées, gites, hébergements insolites, équipements 

culturelsȣɊ pourraient émerger : ils sont à encourager dans la mesure où ÉÌÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ 

ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÒÕÒÁÌÅ ÄÕ 0ÁÙÓȟ ÓȭÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÂÉÅÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÒÅÓÔÅÎÔ Û ÐÅÔÉÔÅ ïÃÈÅÌÌÅȢ 
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 Soutenir les activités économiques de proximité 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ « Silver Economie  », illustrée par la démarche 

« Silver Normandie » impulsée sur la Région. 

Elle vise à promouvoir les services à la personneȟ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄȭÁccompagnement du 

vieillissement de la population (résidente ou touristique). On doit ainsi proposer sur le territoire 

des réponses adaptées à ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ 

ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ (portage de repas, commerce alimentaire de proximité,), de loisirs, de mobilités, 

dans une logique de « bien vieillir  ». 

#Å ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÔÙÐÅ ÅÓÔ générateur de nouveaux emplois  sur le territoire. 

Il est à mettre en lien avec le développement de ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅȢ 

Le tissu commercial doit être renforcé  pour maintenir une offre de qualité et complète sur le 

territoire, indispensable à son attractivité. Le commerce de proximité constitue également une 

source de lien social  importante. 

Pour soutenir ces activités, on veillera à préserver les espaces utilisés pour les marchés de plein 

air, à offrir des capacités de stationnement suffisantes  proches des commerces. Certains 

linéaires du centre -ville  de Vimoutiers sont à protéger  en maintenant leur destination 

commerciale. 

Le tissu artisanal  doit être soutenu en lui offrant des facilités de développement . Aussi, ces 

activités peuvent être admises dans les espaces urbains, à partir du moment où elles ne sont pas 

sources de nuisances. On admet également ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÍÏÄïÒïÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÒÔÉÓÁÎÁÌÅÓ 

installées en campagne , ainsi que la ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ pour des activités 

artisanales ou tertiaires (avec quelques précautions : disparition effective des activités agricoles 

sur site, bonnes conditions de cohabitation avec les activités agricoles, desserte en réseaux 

suffisante). 

Dans le centre-ville ÄÅ 6ÉÍÏÕÔÉÅÒÓȟ ÏÎ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

tertiaires  (services, culture) dans les logements vacants situés au-dessus des commerces. 

 

 

 

 

 

 

 

 Valoriser les savoirs faires locaux et attirer les 

entrepreneurs 

Les services de formation sont à maintenir et développer en lien avec les besoins du territoire 

(agriculture, services à la personne,) et les opportunités de développement (nouvelles 

technologies, tourisme, ÃÕÌÔÕÒÅȟ ȣ). 

Une offre foncière  peut être développée sur les pôles de Vimoutiers et Sap-en-Auge, en appui 

des ZA existantes. En complément, une offre immobilière  ÐÏÕÒÒÁ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭðÔÒÅ ÐÒÏÐÏÓïÅ 

ɉÁÔÅÌÉÅÒÓ ÒÅÌÁÉÓȟ ÐÅÔÉÔÅÓ ÕÎÉÔïÓɊȢ ,ÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÉÂÌïÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÇÒÉ-alimentaires, 

ÌȭÉÎÄÕÓÔrie de niche ou les activités artisanales. 

Les entreprises ayant des besoins fonciers plus importants seront orientées vers les zones 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ 'ÁÃï 

La possibilité de développer les activités artisanales et de services à proximité des habitations 

ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌ ÓÅra permis sous condition. 

Le Télécentre de Vimoutiers propose des services permettant le télétravail . On continuera de 

développer les démarches visant à attirer des entrepreneurs , en faisant la promotion de la 

qualité du cadre de vie du territoire. Cette stratégie vise des anciens résidants du territoire (ou 

ayant un lien familial local) ou des actifs urbains attirés par la tranquillité du Pays et la proximité 

de la région parisienne. 
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 Maintenir une organisation du 

territoire équilibrée, respectant ses 

singularit®s et adapter lõoffre 

dõhabitat 

 Maintenir la population et lõ®quilibre du 

territoire 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄÅ maintenir la population sur le territoire  pour préserver une dynamique 

locale  et renouveler  la population Ȣ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅ maintien des commerces et 

services , et de préserver les équilibres avec les territoires voisins  et au sein de la nouvelle 

Communauté de communes . 

La Communauté de communes souhaite à la fois être attractive auprès de jeunes familles, et 

répondre aux besoins de la population en place. 

Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de produire 300 logements supplémentaires 

entre 2015 et 2030 . 

0ÏÕÒ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ïÑÕÉÌÉÂÒÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÃÏÎÆÏÒÔÅÒ ÌÅ ÒĖÌÅ ÄÅÓ ÐĖÌÅÓ ÄÅ 

Vimoutiers et de Sap-en-Auge, on respectera un principe de répartition de la production de 

logements sur le territoire  : 

- 50 à 60% des nouveaux logements sur le pôle de Vimoutiers, 

- 15 à 20 % sur Sap-en-Auge, 

- 20 à 30% sur le reste du territoire. 

 

 

 

 Renforcer le rôle moteur des pôles de Vimoutiers et de 

Sap-en-Auge 

,Á ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄÅ renforcer les 

pôles de Vimoutiers et de Sap -en-Auge. On a assisté effectivement à un net recul du poids 

6ÉÍÏÕÔÉÅÒÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ au cours des 10 dernières années, alors que ce pôle 

rassemble la majeure partie des commerces, services et équipements. 

,Å ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐĖÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ 

ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

Le pôle de Vimoutiers est entendu au sens large , en intégrant les espaces périphériques qui 

participent à la vitalité du pôle : fréquentation des commerces, des écoles, participations aux 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÌÏÃÁÌÅÓ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÅÔ ÌÏÉÓÉÒÓȢ $ȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅnts est très 

limitée sur le bourg de Vimoutiers, ce qui engage à accueillir les logements projetés sur le pôle 

sur ses espaces périphériques.  Les opérations de renouvellement urbain sont également à 

poursuivre pour redynamiser un tissu urbain vieillissant ou inadapté aux besoins actuels. 

Le pôle du Sap-en-Auge ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔï ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ 6ÉÍÏÕÔÉÅÒÓȟ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÕ 

territoire. Il est à renforcer pour préserver une offre de commerces et services accessibles aux 

ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ɉÅÔ au-delà aux communes de la CdC voisine). 

Certains autres bourgs disposent ÄȭÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÑÕÉ ÊÕÓÔÉÆÉÅ 

ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ, dans une logique de pérennisation de ces services : Crouttes, 

Pontchardon, Ticheville et Saint Aubin de Bonneval. 

 

 Conserver la vitalité des communes rurales 

Les autres villages du territoire doivent pouvoir ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

logements, dans une logique de renouvellement de la population.  

Ce développement doit être opéré en conservant ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÒÕÒÁÌÅ et paysagère des Pays 

Äȭ!ÕÇÅ ÅÔ Äȭ/ÕÃÈÅȢ ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÄÏÉÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÅÎ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÅÔ ÅÎ ÈÁÒÍÏÎÉÅ ÁÖÅÃ 

les bourgs, ÅÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÁÎÔ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ Û ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ. 

Des secteurs résidentiels  composés majoritairement de constructions récentes peuvent 

accueillir de nouvelles habitations en leur sein, à condition que le nombre de logements existant 

soit significatif et que les conditions de sécurité routière soient satisfaisantes. 

Certains hameaux traditionnels peuvent  également , de façon exceptionnelle, accueillir de 

nouveaux logements, en densification ȟ ÓÁÎÓ ïÔÅÎÄÒÅ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÎÉÓïÅ ÄÕ ÈÁÍÅÁÕ. 
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/Î ÐÏÕÒÒÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÏÕ ÄÅÕØ ïÃÏ-ÈÁÍÅÁÕØ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

territoire permettant une extension ÄȭÕÎ ÈÁÍÅÁÕ ÁÃÔÕÅÌ ÂÉÅÎ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÕÎÅ 

ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÁÉÎÓÉ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ 

innovante et attractive. 

 

#ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕȭÕÎ ÈÁÍÅÁÕ ÐÕÉÓÓÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ Äe 

nouvelles constructions  en densification : 

- Les voies et réseaux doivent être adaptés en termes de gabarit et de sécurité, 

- !ÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÁÇÒÉÃÏÌÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÉÒÅÃÔÅȟ 

- !ÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ɉÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ 

ÃÁÖÉÔïÓȟ ȣ). 

 

Définition du « hameau traditionnel » : 

On entend ici par hameau un ensemble homogène ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ω ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÇÒÏÕÐïÅÓȟ 

suffisamment proches les unes des autres pour former un ensemble continu. Un hameau ne 

ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÃÏÍÍÕÎ ÄÅ ÔÙÐÅ ÐÌÁÃÅȟ ÎÉ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÏÕ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 

Des logements peuvent être produits par changement de destination  ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ 

constructions agricoles. Dans cÅ ÃÁÓȟ ÉÌÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

patrimoine bâti de qualité. 

Pour les logements existants actuellement dans ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌȟ ÕÎÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÁÒ ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ 

ÍÏÄïÒïÅÓȟ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÄȭÁÎÎÅØÅÓ est possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ma´triser lõurbanisation et limiter la consommation 

dõespace 

Les principes à respecter pour limiter cette consommation sont les suivants : 

- Urbaniser en ÐÒÉÏÒÉÔï Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÂÝÔÉÓ, en densification ou en 

renouvellement urbain (démolitions et reconstructions), 

- Urbaniser en continuité des espaces urbains existants ȟ ÍÁÉÓ ïÖÉÔÅÒ ÌȭïÔÉÒÅÍÅÎÔ 

ÌÉÎïÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ 

- /ÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ, 

- Respecter des objectifs de densité  dans les espaces réseÒÖïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓȟ ÇÒÁÄÕïÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ : 

o 15 logements / ha minimum dans le bourg de Vimoutiers,  

o 12 logements / ha minimum dans les bourgs du Sap, de Crouttes, de 

Pontchardon, de Ticheville et de Saint Aubin de Bonneval. 

o 8 ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ Ⱦ ÈÁ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÂÏÕÒÇÓ ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒÕÒÁÌȢ 

Les densités bâties peuvent être plus importantes dans les centres bourgs et plus faibles sur les 

ÅÓÐÁÃÅÓ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅÓȢ !Õ ÇÌÏÂÁÌȟ ÌÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ Û ÒïÓÅÒÖÅÒ ÐÏÕÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Æuture doivent être 

en correspondance avec les besoins, pour une ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 
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 Adapter lõoffre dõhabitat aux besoins et lutter 

contre la vacance des logements 

 Lutter contre la vacance 

La lutte contre la vacance  des logements est une priorité sur le territoire. Cet objectif vise à : 

- revaloriser un patrimoine  bâti en souffrance, 

- redonner une image plus attractive  du territoire,  

- produire une offre de logements : 

o adaptée aux nouveaux besoins, 

o qui évite ÌÁ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÅÓ ÁÇÒÉÃÏÌÅÓ ÐÁÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȢ 

Cet objectif nécessite de mener des actions ÄȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ, de façon à éviter 

ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅ de vacance, et à maintenir ces logements dans le parc occupé. Il 

ÓȭÁÇÉÔ ïÇÁÌÅÍÅnt de réduire les situations de logements indignes , particulièrement présentes 

dans les communes de Vimoutiers, Canapville, Crouttes, Le Renouard et Sap-en-Auge. 

Des opérations de démolitions / reconstructions  sont également nécessaires sur les secteurs 

où les logements sont totalement inadaptés aux besoins. Elles nécessiteront des interventions 

publiques sur des zones très ciblées. Ces enjeux sont particulièrement présents dans les centres 

bourgs de Vimoutiers, Sap-en-Auge, Saint Aubin de Bonneval, Pontchardon, Crouttes et La 

Bruyère Fresnay (Champosoult).  

 

 Adapter lõoffre dõhabitat aux besoins 

Les caractéristiques des besoins en logements ont fortement évolué , en lien avec le 

vieillissement de la population , la baisse de la taille des familles, les enjeux énergétiques  ou 

ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔïȢ 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÅÓÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ production de logement suffisamment diversifiée , répondant à 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ  

On doit notamment proposer des petits logements de plain -pied , accessibles, proches des 

services des bourgs, à destination de personnes seules et/ou personnes âgées . A 

Vimoutiers, on peut également proposer des petits logements en collectif avec ascenseur. 

De manière générale, il est nécessaire de produire une offre attractive auprès des jeune s 

familles,  en construction neuve ou en réhabilitation. 
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